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 n° 135 358 du 18 décembre 2014 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté, et désormais par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 juillet 2013, par X, qui déclare être de nationalité béninoise, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande 

d'autorisation de séjour, prise le 10 juin 2013, et d’un ordre de quitter le territoire.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 octobre 2014 convoquant les parties à l’audience du 

4 décembre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. HUYSMAM loco Me M.-C. WARLOP, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 10 décembre 2009, le requérant a demandé l’asile aux autorités belges. Cette 

procédure s’est clôturée par un arrêt n°101 733, rendu par le Conseil de céans, le 25 avril 

2013, par lequel celui-ci a rejeté le recours introduit contre la décision du Commissaire 

général aux réfugiés et aux apatrides de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié 

et d’octroi du statut de la protection subsidiaire. 

 

1.2. Le 21 mai 2010, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois, sur la base de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 

décembre 1980).  

 

Le 6 mars 2012, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de cette demande. Le 

recours introduit auprès du Conseil de céans, à l’encontre de cette décision, a été enrôlé 

sous le n° 95 112.  

 

1.3. Le 8 novembre 2012, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, un ordre 

de quitter le territoire-demandeur d’asile. Le recours introduit auprès du Conseil de céans, 

à l’encontre de cet acte, a été enrôlé sous le n° 116 526.  

 

1.4. Le 15 mars 2013, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 

requérant a complété son dossier par un courrier envoyé, le 6 mai 2013, à la partie 

défenderesse.  

 

1.5. Le 10 juin 2013, la partie défenderesse a déclaré la demande d’autorisation de 

séjour, visée au point 1.4., irrecevable. Cette décision, qui a été notifiée au requérant, le 

12 juin 2013, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 
« L'intéressé invoque la longueur de son séjour ainsi que son intégration sur le territoire attestée par des 

témoignages d'intégration, par sa volonté de travailler, par la connaissance du français et par les 

formations suivies (cours de néerlandais, d'orientation sociale). Or, la longueur du séjour et l'intégration 

ne constituent pas des circonstances exceptionnelles car ces éléments n'empêchent pas la réalisation 

d'un ou plusieurs départs temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 

2001, n° 100.223 ; C.C.E, 22 février 2010, n° 39.028). 

 

Le requérant produit un contrat de travail avec la société [X.X.]. Toutefois, notons que la conclusion d'un 

contrat de travail et/ou l'exercice d'une activité professionnelle ne sont pas des éléments révélateurs 

d'une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine afin d'y accomplir les 

formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour, et ne peuvent dès lors constituer 

des circonstances exceptionnelles. 

 

Par ailleurs, il invoque des craintes de persécution et se réfère à l'application de l'article 3 de la 

Convention Européenne des Droits de l'Homme. Cependant, il n'apporte aucun élément probant ni un 

tant soit peu circonstancié pour étayer ses assertions. Or, il incombe au requérant d'étayer son 

argumentation (Conseil d'Etat du 13/07/2001 n° 97.866). Par conséquent, aucune circonstance 

exceptionnelle ne peut être établie et l'article 3 de la convention ne saurait être violé dès l'instant où le 

risque de traitements inhumains et dégradants n'est pas établi. 

 

Ensuite, l'intéressé mentionne une situation sécuritaire détériorée. Remarquons d'une part, que le 

requérant n'étaye pas ses dires alors qu'il lui incombe de les étayer (Conseil d'Etat du 13/07/2001 n° 

97.866). D'autre part, cet élément ne peut constituer une circonstance exceptionnelle car l'intéressé se 

limite à la constatation d'une situation générale, sans aucunement expliquer en quoi sa situation serait 

particulière et l'empêcherait de retourner dans son pays d'origine (C.E., arrêt n°122.320 du 

27.08.2003)[.] 
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En ce qui concerne sa demande d'asile en cours, relevons d'emblée que sa procédure d'asile est 

clôturée par une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié du Conseil du Contentieux 

des Etrangers en date du 29.04.2013 [sic]. Aussi aucune circonstance exceptionnelle n'est établie. 

 

Quant à sa procédure sur base de l'article 9 ter, celle-ci est également clôturée par une décision non 

fondée le 06.03.2012. Le recours introduit contre cette décision n'a aucun caractère suspensif et ne 

dispense pas l'intéressé de se conformer à la législation en matière d'accès et de séjour et ne le 

dispense pas de lever les autorisations nécessaires. Cet élément ne pourra pas être retenu au bénéfice 

du requérant et constituer une circonstance exceptionnelle. 

 

Dès lors, conformément à la motivation reprise ci-dessus, les éléments invoqués ne constituent pas une 

circonstance exceptionnelle. » 

 

2. Objet du recours. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse excipe de l’irrecevabilité du 

recours à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile, arguant à cet 

égard que « la décision d’irrecevabilité 9 bis prise le 10 juin 2013 […] n’est assortie 

d’aucun ordre de quitter le territoire. Le requérant indique introduire son recours 

également contre l’ordre de quitter le territoire sans autre précision. Le seul ordre de 

quitter le territoire pris par la partie adverse récemment est l’annexe 13 quinquies du 19 

juin 2013, notifiée le 20 juin 2013. Il est rappelé qu’un recours ne peut être formé à 

l’encontre de deux actes qu’à la condition de présenter un lien de connexité […] ». 

 

2.2. Le Conseil observe qu’en termes de requête, la partie requérante sollicite la 

suspension et l’annulation de « la décision déclarant irrecevable une demande 

d’autorisation de séjour, introduite le 15 mars 2013 en application de l’article 9 bis de la loi 

du 15 décembre 1980, décision prise le 10 juin 2013 et notifiée le 12 juin 2013 et OQT ». 

 

Le Conseil observe, toutefois, que la partie requérante n’a pas joint un exemplaire de 

l’ordre de quitter le territoire visé à son recours et que le seul ordre de quitter le territoire 

qui figure parmi les pièces versées au dossier administratif est un ordre de quitter le 

territoire – demandeur d’asile, visé au point 1.3. 

 

A l’audience, interrogé sur l’objet du recours en ce qu’il vise un ordre de quitter le 

territoire, le conseil comparaissant pour la partie requérante s’est déclaré sans instruction.  

 

2.3. Il résulte de ce qui précède, qu’en ce qu’elle est dirigée à l’encontre de « l’ordre de 

quitter le territoire », sans plus de précision, la requête est irrecevable. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 9 bis et 62 

de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs et du « principe général de droit selon lequel 

l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les 

éléments pertinents de la cause ».  

 

Quant à la violation de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante 

fait valoir que « [le requérant] a évoqué une crainte réelle de subir des mauvais 

traitements en cas de retour au Bénin puisqu'il s'est enfui du couvent dans lequel il suivait 

sa formation en tant que successeur de son père en qualité de prêtre vaudou ; qu'il s'agit 

là d'une circonstance exceptionnelle; […] Dans sa requête introductive d’instance, [le 

requérant] avait précisé « […] L’exigence que la partie requérante devrait se rendre au 
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Bénin pour cette formalité, impliquerait donc une violation manifeste de l’article 3 de la 

CEDH vu que cela signifierait qu’elle est exposée à une menace grave jusqu’à ce qu’un 

traitement inhumain ou dégradant ou la torture » ». La partie requérante reproche à la 

partie défenderesse de ne pas « [rencontrer] les  arguments avancés par le requérant ».  

 

Quant à la violation des autres dispositions et principe visés dans le moyen, la partie 

requérante fait valoir que « [le requérant] a versé à son dossier tous les éléments 

nécessaires corroborés par diverses pièces ; Qu'il s'agit bien là d'un élément qui doit être 

considéré comme une circonstance exceptionnelle ; Que la partie adverse se contente de 

rejeter tous ces éléments sans expliquer en quoi ils ne peuvent être retenus ; Que 

l'autorité n'a pas porté une appréciation éclairée, objective et complète et n'a pas tenu 

compte de l'ensemble des éléments pertinents du dossier ; qu'elle a même ignoré des 

éléments essentiels de la demande ».  

 

3.2. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation de l’article 3 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales (ci-après: la CEDH).  

 

A cet égard, elle fait valoir qu’ « il est évident qu'en cas de retour au Bénin, il y a un risque 

réel et certain de mauvais traitements qui lui seraient infligés […] », développe l’idée selon 

laquelle « l’article 3 [de la CEDH] offre une vision rénovée du principe de non-

refoulement » et observe que « la protection de l’article 3 est absolument absolue ». 

Ensuite, la partie requérante fait valoir certains extraits, issus du rapport CEDOCA du 15 

janvier 2010 joint à sa requête, et conclut « Qu'il y a donc en fonction de des éléments 

exposés ci-avant, des circonstances exceptionnelles qui ne permettent pas au requérant 

d'introduire la présente demande via les autorités diplomatiques belges sur place au 

risque de contrevenir à l'article 3 de la CEDH ».  

 

4. Discussion. 

 

4.1. Le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la 

demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au 

séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des 

circonstances de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque 

cas d’espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant 

entendu que l’examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui 

du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi de 

l’autorisation de séjour. 

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, 

dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous 

les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à 

laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 
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cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.2. En l’espèce, sur les deux moyens, réunis, le Conseil observe que la motivation de 

l’acte attaqué révèle que la partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux 

principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour du requérant, en 

expliquant pourquoi elle estimait que ceux-ci ne constituaient pas des circonstances 

exceptionnelles au sens indiqué supra.  

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à 

prendre le contre-pied de l’acte attaqué et tente d’amener le Conseil à substituer sa 

propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne 

saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans 

le chef de la partie défenderesse à cet égard, quod non en l’espèce. 

 

S’agissant de l’argument pris de « la crainte réelle de subir des mauvais traitements en 

cas de retour au Bénin » et de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil 

observe qu’ils ne sont pas utilement étayés en termes de requête. En outre, le Conseil 

s’interroge sur l’intérêt de la partie requérante dès lors que dans 

l’arrêt n°101 733, prononcé le 25 avril 2013, le Conseil de céans reconnaître 

au requérant la  de  et de lui octroyer le statut de protection subsidiaire, la 

partie requérante n’ayant pas établi l’existence, dans son chef, d’une crainte de 

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays. Le 

Conseil observe également séjour, la partie 

requérante n’a produit aucun élément renverser le constat qui 

précède.  

 

4.3. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens ne peut être tenu pour fondé. 

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

5.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a p lus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit décembre deux mille 

quatorze par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre, 

 

Mme A. LECLERCQ, Greffier assumé.  

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A. LECLERCQ                                N. RENIERS 

 

 

 


